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Monsieur Sadane N. Silmai, 
Speaker de la Chambre des representants 

de'la Legislature des Palaos 
Koror, ._Palaos , 96940 

Monsieur, 

Nous nous voyons obliges, pour eviter davantage de confusion, de re9ondre a 
votre lettre du 17 juillet 1979 1/ adressee a chacun des membres soussicnes de ,. . -
la Leg~slature. 

Des le debut, nous tenons a marquer notre deception devant le fait que vous, 
en tant que President de la Legislature des Palaos, vous abaissiez u protester 
longuement contre l'emploi, par un 0roupe de membres de la Legislature, du nom 
de la Legislature des Palaos comme nom de l'expediteur dans un teleeran~ 2/. Sans 
doute, par votre lettre, vous ne tentiez pas de reduire au silence des membres de 
la Legislature qui parlent en leur nom propre et celui de plus de 4 200 electeurs 
des Palaos qui ne parta~ent pas vos sentim.ents sur la Constitution recemment 
ratifiee. Un membre de la Legislature a le droit d'indiquer, conme nom de 
l 1expediteur, celui de la Legislature des Palaos dans sa correspondance officielle, 
y compris les telE~grammes, et vous, en tant que President, devriez le savoir. La 
Legislature des Palaos figurai t uniquen1ent comme nom de 1 1 expedi teur; c 1 est un droit 
et un privilege dont nous disposons en tant que membres de la Legislature aussi 
longte~ps que notre mandat n 1est pas arrive a expiration. Si vous aviez lu atten
tivement le contenu de notre·telegramme, vous auriez vu, tout comme le journaliste 
de la chaine de television l-TALU-TV, que les positions figurant dans ce telE~gramme 
etaient les notres et non celles de la Ler,islature. 

T:Ios positions respectives concernant chacune des questions mentionnees dans 
votre lettre et dans notre telegramme sont claires et il n 1est nul besoin de les 
preciser encore ici; par ailleurs, le j-y.gement relatif a l 1 action civile No 71-79, 
qui doit etre prononcee de~ain a 14 heures, tranchera ces questions. 

1/ Voir T/COM.l0/L.259. 

£/ Voir T/COM.l0/L.255. 
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Bien qu'il he fut pas dans nos intentions de repondre a votre lettre, notre 
teleGr&~e etant tout a fait clair, nous nous sentons toutefois dans l'obligation 
de le faire afin de dissiper la confusion que votre lettre aurait pu semer dans 
1' esprit du public. Uous communiquons des copies de la presente a ceux qui ont regu 
ces copies de votre lettre, non pas parce que nous croyons que celle-ci les ait 
induits en erreur mais par simple courtoisie et respect a leur er,ard. 

Veuillez a~;reer, Honsieur, les assurances de notre tres haute consideration. 

/Signee par les nersonnes suivantes7 

Tosiko NAKAMURA John O. NGIRAKED 

Itelbang LUII Akiko SUGIYAH4. 

Yoich SINGEO Kyni ~ro NAIWIDM 

Yasinto ISECHAL Pablo KYOSHI 

Ernilio rmsTOR Georce NGIRAHSAOJ_, 

Copie Haut Commissaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
President du Conseil de.tutelle de l'Organisation des Nations Unies 

(New York) 
· Directeur des affaires territoriales du Departement de 1 1 interieur 
Peter R. Rosenblatt, aobassa.deur 
Administrateur du district des Pala.os, 
IJALU-TV, Koror ( Palaos) 
Station. de radio HSZB 




